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AIPR : AUTORISATION D’INTERVENTION À 
PROXIMITÉ DE RÉSEAUX
Encadrant ou concepteur

OBJECTIFS
Evaluer les risques provenant des différents réseaux
et mettre en place les mesures de sécurité adaptées.
Acquérir les connaissances et compétences
suffisantes pour permettre à l’employeur de délivrer
l’A.I.P.R « encadrant » ou « concepteur ».

OBJECTIFS PEDAGOGIQUES
• Gérer les projets et savoir préparer les travaux à

proximité des réseaux en respectant les différentes
prescriptions.

• Mettre à jour ses connaissances sur la
réglementation DT-DICT et le guide d’application
de la réglementation relative aux travaux à
proximité des réseaux.

• Relier les exigences de l’examen AIPR aux
obligations réglementaires et maximiser ses
chances de réussite au QCM.

• Mesurer les risques les risques
d’endommagement.

PUBLIC
Toute personne chargée d’encadrer la mise en
œuvre de travaux à proximité de réseaux
Maître d’oeuvre, exploitant, maître d’ouvrage, …

PRÉREQUIS
Connaissances préalables requises dans le
vocabulaire et techniques associés aux ouvrages de
réseaux

MÉTHODES
Une formation théorique de 6 heures en salle, notion
théorique, échange, questions réponses et
entrainement au passage du QCM AIPR

ANIMATION
L’intervenant est expérimenté dans le domaine des
réseaux. Notre organisme est reconnu Centre
d'Examen AIPR par le Ministère de l'Environnement.

NOMBRE DE PARTICIPANTS
Min : 6 / max : 12

À PREVOIR / A NOTER
Clé USB (certains supports de formation peuvent être
remis sous format numérique

Contexte et réglementation
• Présentation de l’AIPR
• Les obligations des différents acteurs
• Les procédures DT-DICT
• Principes généraux de préventions

Procédures pour les exécutants avant les chantiers
• Les documents nécessaires
• Piquetages et marquages au sol
• Les compétences des personnels
• Les actions de prévention
• La lecture des indices et affleurant
• Les travaux sans tranchée

Procédures au cours du chantier
• Les arrêts de chantier : cas d’arrêt de chantier, 

responsabilités, formulaire de constat contradictoire
• Les dommages : responsabilités, formulaire de 

constat de dommage
• Les opérations sur chantier
• Les cas particuliers des travaux urgents

Travaux à proximité des réseaux
• Les moyens de protections
• Les règles de sécurité
• L’obligation de recollement
• Mesure à respecter en cas d’accrochages
• Les éléments de réseaux visibles sur le terrain

Evaluation formative pendant la formation
Evaluation sommative à la fin de la formation
Validité certification 5 ans

PRIX : 270 € Net de Taxe / stagiaire

PROGRAMME : 1 jour (7 heures)

SUIVI
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